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Astreinte industriel

Par Technicien maintenance, le 14/02/2020 à 03:08

Bonjour, actuellement technicien de maintenance dans un industrie, nous devons mettre en
place une astreinte semaine et une week end. 

Contexte:

nous sommes 3 à pouvoir faire les astreintes, donc une semaine 3 et un week end sur 3

Nous travaillons de 8h à 12h30 et de 13h30 à 18h30. Nous serions donc d astreinte semaine
de 18h30 à 8h soit 13h30 de repos hebdo.

Donc voici la question des 11h consécutive de repos hebdo. Exemple : En cas d intervention
à 5h le temps avant l'intervention n'est pas de 11h, donc si l intervention dure 1h et par
conséquent fini à 6h, nous devons reprendre le travail 11h après soit à 17h ? 

Mais un point est que notre employeur veut déduire le temps que nous n'avons pas travailler
sur la journée suivant l'intervention (8h 12h30 13h30 17h) est ce normal ? Légal ? 

Merci de m'éclairer à ce sujet, j'espère avoir été clair dans mes explications

Cordialement P. M
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